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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 17, insérer l'article suivant:

Au premier alinéa de l’article 74-1 de la Constitution, le mot : « métropole » est remplacé par les 
mots : « France hexagonale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le mot « métropole » ainsi que toutes ses déclinaisons renvoie à la période coloniale, fondée sur des 
rapports de domination et à l’origine de multiples inégalités dont certaines trouvent encore leur 
prolongement dans nos sociétés aujourd’hui.

Afin que ce terme ne trouve plus d’assise et donc de légitimité au sein de notre texte fondateur, il 
est proposé de le remplacé par l’expression « France hexagonale », fréquemment usité par le 
législateur depuis 2012.

 

 


